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ÉDITORIAL
L’année 2010 s’est terminée avec l’annonce du décès de Marie Claude Paraingaux.
Cette disparition a été ressentie comme un grand vide pour l’Association. Son œuvre
continue.

1761-2011 : deux cent cinquante ans de la création des écoles vétérinaires. La profession
fêtera cet anniversaire à travers plusieurs manifestations. À la fin de l’année, le berceau
de la Vétérinaire, Lyon, accueillera les différentes instances professionnelles lors
d’un congrès exceptionnel. Nous vous y donnons rendez-vous.

Danièle KIEFFER
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Depuis le 1er janvier 2011, les vétérinaires peuvent, s’ils
le souhaitent, affilier leurs salariés auprès de Vauban Humanis
pour une assurance complémentaire santé. Ces salariés peuvent
ainsi profiter d’un nouveau régime collectif de remboursements
complémentaires des frais de santé.

Ce dispositif est géré de manière paritaire par les représentants
syndicaux des salariés et des employeurs, en partenariat avec
Vauban Humanis, dans un objectif de pérennité et d’équilibre.

Ce régime permet que les frais médicaux et chirurgicaux soient
couverts en complément du régime de base, à un coût négocié.
La cotisation mensuelle est de 30 euros : 50 % à la charge
de l’employeur (non soumise à cotisation sociale) et à 50 %

à la charge du salarié. En plus de la participation de son employeur,
le bénéficiaire pourra déduire sa cotisation de ses impôts, tout
en profitant d’un bon niveau de couverture complémentaire
de ses frais de santé.

Pour bénéficier de ces avantages à la fois sociaux et fiscaux,
le régime doit être obligatoire pour l’ensemble des salariés
de l’entreprise. Une dispense d’affiliation est toutefois prévue
pour les salariés à employeurs multiples, déjà couverts par
ailleurs par un contrat obligatoire, ou par la mutuelle de leur
conjoint.

Jean-Pierre KIEFFER

L’évolution du capital décès à la CARPV

La Caisse Autonome de Retraites et de Prévoyance des Vétérinaires (CARPV) a pour mission principale (mission de service public)
la gestion de la retraite des vétérinaires libéraux ainsi que celle de la retraite de réversion des conjoints de vétérinaires décédés.
Elle soutient également la famille vétérinaire qui traverse les difficultés de la vie de deux façons :

• Par le biais de son fond d’action sociale, qui attribue des aides régulières ou ponctuelles en fonction de critères de revenus
et d’appréciation personnalisée de la situation et des difficultés.

• Par le biais de son régime invalidité décès, régime de prévoyance obligatoire qui assure des prestations sous forme de capital
et de rente.

Dans ce cadre, les prestations décès du régime doivent permettre de faire face à l’ensemble des nombreuses dépenses engagées
au moment du deuil. En 2007, le conseil d’administration les a jugées insuffisantes en l’état et a étudié puis voté l’amélioration
de leurs montants. Malheureusement la mesure est restée suspendue à la validation de la direction de la sécurité sociale pendant
de longs mois avant de faire enfin l’objet d’un arrêté ministériel le 30 décembre 2010 dernier, publié au journal officiel du
31 décembre 2010.

Ainsi depuis cette date, le capital décès versé au conjoint d’un vétérinaire libéral décédé a été multiplié par 2,67, ce qui donne
en 2011 les montants suivants, selon la classe de cotisation :

Les bénéficiaires

Depuis le 1er janvier 2011, outre la forte augmentation des montants versés en cas de décès, le régime a ouvert l’accès au capital
décès, ainsi qu’aux rentes de survie, au partenaire du vétérinaire décédé lié par un pacte civil de solidarité (pacs).

Cette réforme répond à une demande croissante de la profession vétérinaire, qui va dans le sens de l’évolution sociétale, ainsi
qu’à une vraie sensibilisation de la CARPV, première caisse de retraite de professions libérales à accorder aujourd’hui au partenaire
lié par un pacs à un professionnel libéral décédé des prestations au titre de son régime de prévoyance.

Anne ROGNON (CARPV)

ACTUALITÉ SUR LES RETRAITES

MUTUELLE SANTÉ POUR LES SALARIÉS
DES ENTREPRISES VÉTÉRINAIRES

Classes de cotisation Classe minimum obligatoire Classe médium sur option Classe maximum sur option

2010 9937,50 € 19875,00 € 29812,50 €

2011 26840,00 € 53680,00 € 80520,00 €
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La profession vétérinaire a deux siècles et demi d’histoire.
Cette année 2011, nous célébrons le 250e anniversaire de la
création de la première école vétérinaire au monde, fondée
à Lyon en 1761. Mais les femmes seront longtemps exclues
de cet enseignement, considérées incapables de « forger en
deux chaudes », c’est-à-dire savoir appliquer un fer au sabot
d’un cheval en ne l’ayant porté au rouge que deux fois, ce
qui était un pré requis obligatoire pour l’admission dans une
école vétérinaire. Envisager qu’une femme embrasse la toute
nouvelle profession vétérinaire était tout à
fait hors de propos…

L’obligation de posséder le baccalauréat
à partir de 1890 pour être admis dans une
école vétérinaire continuera de fermer la
porte aux femmes qui auraient voulu se
présenter au concours car elles n’obtinrent
un baccalauréat équivalent à celui des
hommes qu’à partir de 1924. Ce n’est donc
qu’à partir de cette date, que les femmes
eurent la possibilité d’accéder à l’ensei -
gne ment vétérinaire, c’est-à-dire plus
d’un siècle et demi après la création de
cet enseignement.

Il faudra attendre 1934 pour qu’une
femme soit diplômée docteur
vétérinaire en France.

Mais dès 1897, Marie Kapcevitch
née à Loknistoë en Ukraine figure
en tant qu’élève non classée à l’école
vétérinaire d’Alfort. Elle est donc
la première étudiante vétérinaire,
mais ne séjournera pas un temps
suffisant pour répondre aux obliga -
tions d’une scolarité complète pour
accéder au diplôme.

Jeanne Miquel est la première femme vétérinaire de notre histoire.
Elle exercera son art à Paris, avenue de Wagram. Les 37 étudiants
d’Alfort ont certainement vu arriver, avec curiosité, cette jeune
fille, sans doute très émue. Sa rentrée prévue en septembre
1930 avait été retardée en novembre, car l’inspecteur général
des écoles vétérinaires, le professeur Leclainche avait dû
donner son autorisation pour l’admission d’une jeune fille…

Jeanne Miquel a ouvert la voie de la féminisation de la profession
vétérinaire qui sera bien lente au début. Celles qui osaient se
présenter au concours se heurtaient, une fois la barrière anonyme

de l’écrit franchie, au jury d’oral. Les candidates devaient
convaincre qu’elles pouvaient exercer ce métier, par leurs
connaissances, mais aussi et surtout par leurs capacités
physiques.

La seconde femme diplômée d’une école vétérinaire française,
en 1937, est Léone Balssa qui deviendra Madame Dhennin,
formant avec son mari Louis le premier couple vétérinaire de
notre histoire. Elle sera la première présidente de l’Académie
vétérinaire de France.

Il faudra attendre 1942, pour que
chacune des trois écoles vétérinaires
accueille au moins une étudiante.

En 1966, seules 86 femmes étaient
déjà sorties des écoles vétérinaires. Sur
ces 86 femmes, 57 avaient étudié à Alfort,
20 à Lyon et seulement 9 à Toulouse.
Cette disparité s’expliquait par l’origine
urbaine et bourgeoise des étudiantes,
peu attirées par la rurale et principa -
lement affectées à Alfort. Elles étaient
toutes demi-pensionnaires, l’internat
n’étant pas mixte. Ce n’est qu’à partir de
cette date de 1966, que la femme peut

gérer ses biens, ouvrir
un compte en banque,
exercer une profession
sans l’autorisation de
son mari…

De 1970 à 1990, le
pour centage des étu -
diantes dans les écoles
vétérinaires passe de
15 % à 50 %. À partir
de 1990, il y a plus de
filles que de garçons

qui intègrent les écoles vétérinaires. De nos jours, ce pourcentage
est supérieur à 70 %.

La profession vétérinaire existe depuis 250 ans et elle s’est
féminisée seulement depuis une cinquantaine d’années pour
devenir à présent une profession où les hommes sont
minoritaires.

Selon Louis Aragon
« La femme est l’avenir de l’homme »…

Jean-Pierre KIEFFER

250 ANS D’HISTOIRE DE LA PROFESSION VÉTÉRINAIRE… 
MAIS SEULEMENT 77 ANS

POUR LES FEMMES VÉTÉRINAIRES FRANÇAISES

En 1930
Jeanne Miquel

En 2011 : ENVA,
Promo 2006-2011
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1804 : le Code Civil de Napoléon classe les femmes dans la même catégorie que les criminels, les malades mentaux et les enfants…

1907 : la femme peut disposer de son salaire et de ses économies

1909 : le port du pantalon n’est plus un délit si la femme tient par la main un guidon de bicyclette ou un cheval

1919 : création d’un baccalauréat féminin

1924 : équivalence des baccalauréats pour les filles et les garçons

1938 : les femmes ne sont plus incapables juridiquement, peuvent ouvrir un compte bancaire, se présenter à un examen sans
l’autorisation du mari

1944 : les femmes obtiennent le droit de vote

1965 : le mari ne peut empêcher sa femme de travailler

1967 : autorisation de la contraception

QUELQUES DATES DES ACQUIS SOCIAUX DES FEMMES

Suite à l’article sur les enseignes vétérinaires (Echos 111),
le Docteur Michel SOMON nous a fait parvenir ce document.
Merci.

Nous sommes heureux de vous informer que le Docteur François
Vallat a pris la relève du Docteur Pol Jeanjot-Emery.

Il se tient à votre disposition pour vous conseiller ou vous
renseigner sur vos livres ou documents anciens.

VOS COURRIERS

François VALLAT
Docteur vétérinaire,
Docteur en Histoire

à votre disposition
pour toute information concernant

vos livres anciens
d’Art vétérinaire

et des Sciences qui s’y rattachent

38, rue Jacques Schlosser
77500 CHELLES

0672874297





Ils sont arrivés…

Paul, arrière-petit-fils du Dr C. MACKOWIAK † et Madame et du Professeur J. EUZEBY † (L42) et Madame chez leur petite-fille
Laure et petit neveu du Dr Marc MACKOWIAK (L75) USA.

Justine, 3e petite-fille du Dr Georges BELOT (L62) et Madame chez leur fille Pascale.

Soraya, arrière-petite-fille du Dr C. MACKOWIAK † et Madame et petite-fille du Dr Marc MACKOWIAK (Atlanta) chez leur fils
Jérôme.

Jeanne, 1re petite-fille du Dr Laurent SOMON (A81) et Madame chez leur fils aîné Cyril et arrière-petite-fille du Dr Michel SOMON

Nevenn, 12e petite-fille du Dr Jean BLANCOU † et Geneviève le 6 novembre 2010.

Capucine, 6e arrière-petite-fille du Dr Michel ROPARS † (T52) et Madame chez Valérie et Alexis

Margaux, arrière-petite-fille du Dr Pierre TEURLAY † (T51) et Madame chez Matthieu et Hélène

et Eloïne chez Jeanne et Simon

L’AFFV présente tous ses vœux de bonheur aux bébés et aux parents.

Ils nous ont quittés…

L’AFFV participe à la peine des familles éprouvées par la perte d’un être cher.

CARNET




